
 

Procès-verbal de la réunion du Conseil municipal en date du 28 mars 2023 à 20h 
L’an deux mil trois, le vingt-huit mars, le Conseil municipal s’est réuni en la salle du Conseil à vingt heures, 
sous la présidence de Monsieur Alain BERNARD, Maire, en suite de convocation en date du vingt-deux 
mars deux mil vingt-trois dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 
 
Nombre de membres en exercice : 13  Nombre de membres présents : 9 
 
 
Présents : Alain BERNARD, France CATOEN, Sylvie BEUSCART, Marie PELINI, Philippe GUILLON, 

Denise DESCAMPS, Jean Michel DESPREZ, Brigitte BOURNONVILLE, Nicolas METTA 

 
 
Absents ayant donné procuration : Thierry PICK à Sylvie BEUSCART, Thomas BIDEAU à Marie 
PELINI, Mélanie MAZINGARBE à France CATOEN, Maelle VILLE à Alain BERNARD 
 
 
Absents : Maelle VILLE, Thierry PICK, Thomas BIDEAU, Mélanie MAZINGARBE 
 
Désignation du secrétaire de séance : Philippe GUILLON 
 
 
    
1- Validation du procès-verbal de la séance du conseil du 27 février 2023. 

     Monsieur le Maire a soumis le procès-verbal de la séance du 27 février 2023 à l’approbation du Conseil 

Municipal. 

Pour Contre Abstentions 

13 0 0  
 

2- Ajout à l’ordre du jour d’une délibération en urgence. 

Mr Guillon demande au conseil la possibilité d’ajouter à l’ordre du jour une délibération en urgence 

concernant la création d’un poste d’animateur supplémentaire pour le centre de loisirs de paques 2023. 

Pour Contre Abstentions 

13  0   
 

3- Approbation du compte de gestion 2022. 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain BERNARD, avant de se faire 
présenter le compte administratif 2022, délibérant sur le compte de gestion 2022 dressé par 
Monsieur Franck FEUTRIER, percepteur :  

- donne acte de la présentation faite au compte de gestion 2022. 
 

- constate que le receveur a repris dans ses écritures le montant des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats de 



paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de classer dans ses écritures. 

 
- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2022, déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 20221 par le receveur, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations ni réserves de sa part.  

 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 

4- Approbation du compte administratif 2022. 

Monsieur l'Adjoint aux Finances, Philippe GUILLON, expose le compte administratif 2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

- donne acte de la présentation faite du compte administratif 2022 
- constate les identités de valeurs avec les indications de la balance établies par le comptable du Trésor 

relatives aux reports, au résultat d'exploitation de l'exercice aux débits et crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes,  

- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles de la journée complémentaire, sur la comptabilité des valeurs inactives, constate la 
coïncidence des compte administratif et compte de gestion 2022.  

 
Monsieur Philippe GUILLON, Adjoint aux Finances, expose le résultat de l'exercice 2022 : 

 

                    

                                     

                                                  

                                                        

                                 

                                                                  

                                                            

                   

                                    

               

                                      

                                            

                                                                    

 



 

Monsieur le Maire, ordonnateur, ne prend pas part au vote. 

 

Pour Contre Abstentions 

12  0   
 
 
5- Affectation des résultats 2022. 
 
Vu le compte de gestion 2022 dressé par la Trésorerie de Templeuve-la-Pévèle, Vu le compte administratif 

2022 dressé par la commune,  

Monsieur l'Adjoint aux Finances, Philippe GUILLON, rappelle le résultat de l’exercice 2022 et propose 

l’affectation suivante :  

 

 
 



Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 
 
6- Fixation des taux des taxes locales 2023. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur les taux des taxes sur le foncier bâti, foncier non bâti et la taxe 

d’habitation.  

 



 

Les taux proposés de la commune sont maintenus à leur valeur 2022.  

2022 2023 

TFPB TFPNB TH TFPB TFPNB TH 

33.65 % 41.63 % 23.55% 33.65 % 41.63 % 23.55% 

 
 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 

6. Approbation du Budget primitif de l’exercice budgétaire 2023. 

Vu le vote des comptes de gestion et compte administratif 2022 
Vu l’avis de la commission Finances du 21 mars 2023, 
 

Monsieur Philippe GUILLON, adjoint aux Finances, présente le budget primitif 2023 qui s’équilibre, à : 
2 123 521.84 €. 

=>pour la section de fonctionnement : 1 240 795.42 € 
=>pour la section d’investissement : 882 726.42 € 

 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 

7. Tarifs et dotations divers. 



 

 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 

 

8. Demande de subvention au Département du Nord pour la rénovation de l’éclairage public. 

La Municipalité projette la rénovation des éclairages de l’espace public, phase 1, qui consiste au 

remplacement des plus anciens luminaires de type « boule » par des lanternes « LED » avec programmation 

d’intensité. Le projet a pour objectif de diminuer la consommation énergétique de 60%. 

Ce programme de rénovation est évalué à 43 861.50 € HT. 

Le programme d’investissement portant rénovation de l’éclairage pourrait faire l’objet d’un 
subventionnement au titre de l’Aide Départementale aux Villages et Bourgs du département du Nord à 

hauteur de 17 544.60 € HT. 

 



Aussi, il est proposé d’approuver la demande de subventionnement au titre de l’Aide Départementale aux 
Villages et Bourgs du département du Nord pour le programme d’investissement portant rénovation de 
l’éclairage de l’espace public ainsi que le plan de financement prévisionnel dudit projet : 
 

 
 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 
 
9. Adhésion de la commune – déploiement en conseil en énergie partagé. 
 
Le Plan Climat Air Énergie métropolitain (PCAET), adopté en février 2021, place au cœur de sa stratégie la 

rénovation énergétique et bas carbone du parc tertiaire existant et le développement des énergies 

renouvelables sur ce patrimoine. En effet, la MEL s’engage à réduire de 16% les consommations 

énergétiques du territoire d’ici 2030, à multiplier par 2,3 la production d’énergie renouvelable d’ici 2030 et à 

atteindre la neutralité carbone d’ici 2050.  

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
-  d’adhérer au service de conseil en énergie partagé, 

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts, dans la limite des crédits votés au 

budget, 

- d’autoriser le Maire à signer avec la Métropole européenne de Lille la convention de mise à 

disposition du service de conseil en énergie partagé. 

 

Pour Contre Abstentions 

Montant

 H.T.

Montant 

TTC

Jardins des enfants

Quartiers Marais - Source - Neuf Bonniers 17 004,70 € 20 405,64 €

Quartiers Jeanne d'Arc - St Pierre - Eglise 9 665,90 € 11 599,08 €

Quartiers Chaussée des Bonniers - Clos la Fontaine 9 015,90 € 10 819,08 €

Remplacement des 3 armoires d'éclairage 8 175,00 € 9 810,00 €

Total 43 861,50 € 52 633,80 €

SUBVENTIONS DEMANDEES
Assiette d'application de la 

subvention

Département : ADVB 17 544,60 € 40% Totalité du projet

Reste à la charge de la commune (HT) 26 316,90 € 60,00%

Rénovation éclairage public - Phase 1, remplacement lanternes "boules"

Plan de financement
Mise à jour 20 Mars 2023



13  0 0  
 

 

 

10. Modification du règlement intérieur – A.L.S.H « BG LOISIRS ». 

Monsieur le Maire précise que quelques modifications doivent être apportées au règlement intérieur des 

A.L.S.H « BG LOISIRS » puisque celui-ci ne comportait pas de close d’annulation. 

L’objectif poursuivi étant d’améliorer le service aux familles, il y a lieu de modifier les articles 5 et 6 du 

règlement mis en annexe de la délibération. 

 

Pour Contre Abstentions 

13  0 0  
 

10. Création d’un poste d’animateur supplémentaire et rémunération. 

Dans le cadre des accueils de loisirs sans hébergement de Bouvines mutualisés avec la commune de Gruson, 
Monsieur le Maire a proposé à l’ensemble du Conseil Municipal lors de la séance du 27 février 2023 de 
recruter des animateurs en fonction des besoins pendant, notamment, les vacances scolaires de Pâques. 

Les inscriptions à l’A.L.SH de Pâques ont eu lieu du 13 au 24 mars 2023 et fort de son succès, l’A.L.S.H a 
vite atteint son effectif  encadré par la réglementation de la DRJSCS - DRAJES Hauts-de-France. 

Monsieur le Maire rappelle que ce service à destination prioritaire des enfants bouvinois et grusonnois a été 
mis en place pour rendre service aux administrés sollicitant un mode de garde et d’accueil durant les vacances 
scolaires. 

Aussi au vu du nombre d’enfants en liste d’attente, il est proposé de recruter un animateur supplémentaire 
pour pouvoir accueillir tous les enfants sur la session d’l’A.L.S.H de Pâques afin de satisfaire l’ensemble des 
demandes d’inscription. 

Monsieur le Maire rappelle : 

Aux termes de l’article 3- alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 
de – 1 000 habitants peuvent recruter des agents non titulaires sur des emplois de faible durée pour face à 
des besoins saisonniers ou occasionnels. 

Pour des besoins temporaires relevant de l’animation des accueils de loisirs des vacances scolaires de Pâques, 
et en fonction du nombre d’inscriptions, il y a lieu de : 

- Créer un poste d’animateur supplémentaire nécessaire à l’encadrement. 

- Recruter sur cet emploi d’animation un agent non titulaire à durée déterminée, pour des besoins 
saisonniers dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,  

La rémunération de l’agent non titulaire sera basée sur la grille de la filière animation de la fonction publique 
territoriale suivante : 

• Animateur titulaire du BAFA 

L’animateur recevra une rémunération d’Adjoint territorial d’Animation principal de 2èmeclasse, Echelle 
C2, 5ème échelon, Indice Brut 396, Indice majoré 360, calculée sur les heures de présence, ainsi que 
d’éventuelles heures complémentaires. 

• Animateur Non diplômé 

L’animateur recevra une rémunération d’Adjoint territorial d’Animation, Echelle C1, 1er échelon, Indice 
Brut 385, Indice majoré 353, calculée sur les heures de présence, ainsi que d’éventuelles heures 
complémentaires. 

 

Pour Contre Abstentions 



13  0 0  
 
 

11. Questions diverses. 
R.A.S          Séance levée à 21h50 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Publié sur le site internet de la commune le 29 mars 2023 


